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Cet orticle dresse l'étot des connoissonces sur lo toxiciié potentielle sur lo rétine de lo lumière émise por les diodes

électroluminescentes (LED). En roison de leur forte luminonce et de leur spectre d'émission comprenont une roie

dont le moximum est situé dons le bleu, le risque rétinien potentiel dit de u lumière bleue , o été identifié et étudié

depuis plusieurs onnées. Plusieurs expertises indépendontes menées por des ogences de sécuriié sonitoire onl

montré que le risque présenté por les LED en tont que sources d'écloiroge générol est foible, mois ne peut être

négligé dons cerioins usoges ou pour certoines populotions sensibles, étont donné lo croissonce ropide de

l'écloiroge à LED et l'ougmentotion régulière des flux lumineux des composonts utilisés.
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Les sources d'éclairage traditionnelles
telles que la lampe à Incandescence ou

la lampe fluorescente compacte sont
progressivement remplacées par des dis-

positifs intégrant des diodes électrolumi-

nescentes (LED). Léclairage à semi-con-

ducteur, dit SSL pour solid-state lighting
en anglais, présente un certain nombre

d'avantages comme une durée de vie plus

longue, une consommation énergétique

moindre et des impacts environnemen-

taux généralement plus faibles [1]. La fi-
gure 1 montre quelques exemples de LED

et de dispositifs d'éclairage utilisant des

LED. La Commission européenne, suivant

l'exemple de plusieurs gouvernements de

par le monde, a programmé de manière

reglementaire l'interdiction progressive

des lampes les plus énergivores au profit

de nouvelles technologies déclairage plus

efficaces, au rang desquelles les LED appa-

raissent comme étant incontestablement

dominantes. Les acteurs industriels de

l'éclairage prédisent d'ailleurs que plus

de 900/o de toutes les sources d'éclairage

dans le monde seront basées sur des LED

d'ici à 2020.

Comme toutes les nouvelles technolo-
gies émergentes, les produits d'éclairage
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r,,,r , Photogrophies de plusieurs dispositifs

d'écloiroge LED. ( ) Luminoire directlonnel (spot)

utilisont une LED. (') Lompe uiilisoni trois LED et

utilisoble en remplocement d'une lompe à incon-

descence. (r ) Luminoire d'écloiroge extérieur de

forte puissonce ei utilisont l2l modules de LED.

(.. ) Composont LED typique, utilisé dons de nom-

breux dispositifs d'écloiroge. Ce type de LED o

une puissonce électrique d'environ 1 W et génère

un flux lumineux supérieur à 
,100 

lm.

utilisant des LED doivent se révéler aussi

sûrs que les produits qu'ils prétendent

supplanter. De plus, les propriétés uniques

des LED comme leur compacité et leurs

propriétés colorimétriques ont généré

beaucoup de nouvelles applications et

de nouveaux usages de l'éclairage qui

n'étaient pas envisageables avec les an-

ciennes technologies. À titre d'exemple,

on peut citer certains jouets et certains

vêtements qui incorporent des LED. Les

aspects sécuritaires de ces produits à LED

doivent être évalués en considérant les in-

teractions possibles avec le corps humain

non seulement selon les usages bien

connus mais aussi selon les nouvelles uti-

lisations qui en sont faites.

Les effets néfastes des rayonnements

optiques sur la peau et les yeux font partie

du domaine de la sécurité photobiolo-
gique. Les LED utilisées à l'heure actuelle

dans Ies applications déclairage ont l'avan-

tage d'émettre des quantités extrême-

ment faibles de rayonnements ultraviolet

et infrarouge. Le seul risque photobiolo-
gique à considérer dans le cas des LED est

celui lié à la lumière visîble et en particu-

lier aux faibles longueurs d'onde, c'est-à-

dire la partie bleue et violette du spectre.

Plusieurs agences de sécurité sanitaire

comme IANSES [2] et le SCENIHR [3] ont
récemment fait le point sur la littérature
scientifique relative au risque photobiolo-
gique présenté par les LED. Deux caracté-

ristiques principales ont attiré l'attention
des experts de ces agences :

- Les LED sont de très petites sources de

lumière qui peuvent être éblouissantes,
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Un million decd/m2

I 0 OOO à 50 000 cdlm2

5000 à l0 000 cdlm'?

Enke l0 et 20 millions de cdlm?
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rouge du spectre (figure 2). Les deux zones

sont séparées par une région de très fai-
ble émission située dans la zone vert-bleu
du spectre, typiquement vers 480 nm.
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Dans Ie domaine visible, des niveaux
déclairement trop importants sur la rétine
peuvent induire des lésions thermiques et
photochimiques. Les lésions thermiques
résultent d'une exposition aigue à une

source de lumière intense, de manière

Elles possèdent une luminance très éle-
vée (tableau /) qui engendre un niveau
d éclairement important de la rétine.

- La grande majorité des LED blanches
sont basées sur une puce émettant de la

lumière bleue ou violette associée à des
couches de matériaux fluorescents (lumi-

nophores) pour produire des rayonne-
ments de plus grandes longueurs d'onde.
Par conséquent, le spectre d'émission de
ces LED blanches comporte une raie pri-
maire relativement étroite (environ 20 nm
FWMH) et une zone secondaire plus large

correspondant à la désexcitation des lumi-
nophores dans les partiesjaune, orange et
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iriltlrr,t,l Locourbebleuereprésenielespecired'émissiontypiqued'uneLEDblonche.Donscetexemple,

le pic bleu otieintson moximum vers435 nm. llcorrespond à l'émission de Io ionction de lo LED. Le pic

secondoire est moximum vers 550 nm et représenle l'émission lumineuse des Iuminophores excités por
lo lumière bleue (fluorescence). Lo combinoison (synthèse odditive) de ces deux composontes est à l'ori-

gine de lo perception d'une couleur blonche por l'ceil. Lo courbe rouge est lo courbe de phototoxicité

rétinienne de Io lumière bleue (spectre d'oction) représentée por lo fonction B(À). Cette fonction est moxi-

mole entre 43 5 et 440 nm, dons le domoine spectrol correspondont ou pic bleu émis por les LED blonches.
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assez peu sensible aux longueurs d'onde

de son spectre [4].
En excluant les rayonnements ultravio-

lets, généralement filtrés par les milieux
oculaires situés en avant de la rétine, les

lésions photochimiques rétiniennes ne

sont provoquées que par les photons si-

tués dans les zones bleues et violettes du

spectre lumineux [5]. Ces photons sont

responsables de processus oxydatlfs dans

lépithélium pigmentaire rétinien (EPR) t4l

[5] [6]. Situé sous la rétine, l'EPR assure

le renouvellement des pigments visuels

et l'élimination quotidienne d'une partie

de la zone photosensible des photo-

récepteurs. Cette élimination du segment

externe des photorécepteurs conduit à

l'accumulation de dépôts photo-sensibi-

lisateurs à Ia lumière bleue, Ia lipofuscine.

Lorsque ce composé est excité par des

photons de courtes longueurs d'onde, il

génère des espèces réactives d'oxygène,

comme les radicaux libres par exemple,
qui sont responsables de lésions qui peu-

vent être irréversibles et conduire à la
mort des neurones visuels et donc altérer

la vision. Ces phénomènes de stress oxy-

datifs sont observés également dans plu-

sieurs pathologies, dont la DMLA (dégé-

nérescence maculaire liée à l'âge), ainsi

que dans les processus de vieillissement.

À l'inverse des lésions thermiques, Ies

lésions photochimiques dépendent de

0,07 w
Bleu 0,5 W

IW

léclairement cumulé auquel la rétine est

exposée [7]. Celui-ci peut être le résultat

d'une exposition courte à une source in-

tense mais aussi d'une exposition de fai-

ble niveau mais répétée (exposition de

type chronique).

Les niveaux d'éclairement rétinien pro-

duits par les LED basées sur les techno-
logies actuelles sont trop faibles pour

provoquer des lésions thermiques. Par

contre, les LED peuvent potentiellement
provoquer de forts niveaux d'éclairement

rétinien dans le bleu, ce qui motive de

connaître les niveaux atteints.

fexposition rétinienne à la lumière

bleue peut être estimée en suivant les re-

commandations de l'lCNlRP (lnternational

Commission on Non-lonising Radiation

Protection) [4]. Pour la population géné-

rale, le spectre d'action de la lumière

bleue sur la rétine est représenté par la
fonction B().) dont les valeurs sont préci-

sément tabulées dans [4]. Cette fonction
atteint son maximum entre 435 et 440 nm

(figure 2). La fonction B(),) peut être utili-
sée pour intégrer la luminance spectrique

1". d'une source d'éclairage, mesurée dans

un champ de vision effectif qui dépend

du temps d'exposition considéré :

LB = [L'.qQ")û.
On obtient alors la quantité L, appelée

la luminance pondérée dans le bleu. Une

valeur limite d'exposition (VLE) a été fixée

2'l 000 Wm'srr
'150 000 Wm'sr]

300 000 Wm2srr

1,6.107 cd/m'?

3,2.107 cd/m2

1,6.107 cdf n2

3,2.107 cd/n2

1,1 .107 cd/n2

2,2.107 cd/m2

par l'lCNlRP pour la luminance pondérée

L, selon le temps d'exposition considéré :

LB < 106/t

avec L, exprimée en Wm 2sr1 et I exprimé

en s.

Durant les trois dernières années, les ni-

veaux d'exposition à la lumière bleue ré-

tinienne produits par les LED ont été four-

nis en termes de luminance pondérée Lu

par des fabricants de LED et des syndicats

professionnels d'éclairage mais aussi par

des laboratoires indépendants et des

agences publiques. Ces données mon-

trent que les niveaux produits à la dis-

tance de 200 mm de l'ceil par certaines

LED dépassent les VLE au-delà d'une
durée d'exposition de lbrdre de quelques

secondes pour des LED bleues et de

quelques dizaines de secondes pour des

LED de type blanc froid (tableau 2).

Par conséquent, la toxicité potentielle

de certaines LED observées à courte dis-

tance ne peut pas être négligée. Cepen-

dant, lorsque la distance dbbservation est

portée à 'l m, les durées limites d'exposi-

tion (temps au-delà duquel les VLE sont

dépassées) augmentent très rapidement

à quelques milliers ou quelques dizaines

de milliers de secondes. Ces temps très

longs fournissent une marge de sécurité

raisonnable pour affirmer que Ies LED,

prises individuellement, ne présentent

pas de risque pour la rétine si elles sont

RG 1 :risquefoible

KUI:flSqUemooere

KUI:nsquemodere

RG0:sonsrisque

RG2:risquemodéré

RG0:sonsrisque

RG 1:risque{oible

RG0:sonsrisque

Durée d'observotion à portir
. . . . !... de loquelle les voleurs limites â-.---- - r- -.!-
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Tobleou tiré de lo référence [2] : exomen des voleurs limites d'exposition de lo rétine à lo lumière bleue émise por de plusieurs LED blonche: :

bleue à Jo distqnce de 200 mm de l'ceil. Les intervolles de voleurs correspondeni oux voriotions des résultots observés ovec plusieurs types de specires e' :.
ongueur d'onde dominonte.
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observées au-delà d'un mètre par un indi-
vidu n'appartenant pas à une population

sensible.

À l'inverse, certains usages des LED pré-

sentent potentiellement un risque réti-
nien. Des exemples sont donnés ici, sans

prétendre à l'exhaustivité :

- Tests et ajustements de LED par les in-
génieurs, opérateurs et installateurs lors

de la conception, la fabrication et l'instal-
lation de ces dispositifs. Les risques sont
accrus par l'utilisation de systèmes op-
tiques grossissants (collimateurs) qui aug-

mentent optiquement la taille de la source

et conduisent à une augmentation de la

luminance pondérée Lu.

- Jouets incorporant des LED. Les risques

sont ici liés à la plus grande transparence

du cristallin des enfants, ce qui les place de

facto dans les populations sensibles pour
lesquels I'lCNlRP préconise d'utiliser un

autre spectre d'action dont l'amplitude est

dix fois plus grande que celle de la fonction
8(À). Un facteur aggravant est que les LED

sont souvent regardées par les enfants à

des distances extrêmement courtes.

- Les LED utilisées dans les phares auto-
mobiles de jour, qui présentent actuelle-
ment les plus hauts niveaux de luminance
pondérée l, parmi toutes les LED d'éclai-

rage. Le faisceau de ces dispositifs peut
être dirigé dans le champ de vision de

bébés et d'enfants situés à proximité des

véhicules et à la même hauteur que les

p ha res.

- Certains types de lampes direction-
nelles à LED pour applications domes-
tiques, comportant des LED bleues ou

blanches froides associées à des collima-
teurs optiques. Possédant des niveaux de
luminance pondérée élevés, elles peuvent

être installées à proximité des yeux des

utilisateurs (luminaire d'appoint pour la

lecture, Iampe de chevet, etc.).

Les conclusions tirées pour des compo-
sants LED ne peuvent pas être appliquées
à tous les dispositifs utilisant des LED. En

effet, la luminance pondérée d'un sys-

tème doit être évaluée indépendamment
de celle de ses composants. Dans le cas de

lampes ou de luminaires d'éclairage, la va-

leur de L, est en effet très différente. Par

exemple, un luminaire utilisant des LED à

forte luminance peut avoir une luminance
faible avec la simple utilisation d'un diffu-

Groupe de risque RG 0 (obsence de risque)

Groupe de risque RG 1 (risque foible)

Groupe de risque RG 2 (risque modéré)

Groupe de risque RG 3 (risque élevé)

seur optique. A I'inverse, une Iampe com-
posée d'un assemblage dense de LED à

faible luminance peut avoir une forte va-

leur de LB et présenter plus de risque po-

tentiel.
Par ailleurs, l'exposition simultanée à

plusieurs lampes ou luminaires à LED aug-

mente l'éclairement rétinien et nécessite

donc une évaluation au niveau de l'instal-
lation complète d'éclairage, comme par

exemple une installation d'éclairage inté-
rieur complexe ou d'éclairage scénogra-
phique [81.

Pour toutes les LED et les dispositifs in-

corporant des LED, une évaluation du

risque photobiologique doit être effec-
tuée pour déterminer si les VLE peuvent

être dépassées dans les conditions d'uti-
lisation. Cette évaluation de risque est
proposée par un nombre croissant de la-

boratoires d'essais spécialisés dans la

photométrie des sources Iumineuses. En

France, le LNE (Laboratoire national de

métrologie et d'essais), le CSTB (Centre

scientifique et technique du bâtiment) et
l'INRS (lnstitut de recherche et de sécu-

rité) effectuent régulièrement ce type
d'évaluation.

La méthodologie expérimentale utili-
sée par les laboratoires pour l'évaluation
du risque photobiologique des sources

lumineuses est la publication CIE S009 [9],
publication dont le contenu a été trans-
posé dans la norme internationale IEC

62471 ef adapté en Europe puis en France

dans la norme NF EN 62 47'l [10].

La norme NF EN 62471 porte sur la sécu-

rité photobiologique des lampes et des ap-
pareils utilisant des lampes. Elle propose

{,, > 10 000 s

l00s<{,<10000s
0,25s<{*<100s
f,,- < 0,25 s

une classification d'une source lumineuse

selon plusieurs groupes de risque (RG).

La norme prend en compte l'ensemble
des risques photobiologiques relatifs aux

impacts sur la peau et les yeux dans les

domaines visible, infrarouge et ultraviolet.

Quatre groupes de risque sont définis :

RG 0 (absence de risque), RG 1 (risque fai-
ble), RG 2 (risque modéré), RG 3 (risque

élevé). Le groupe de risque dépend de la

durée limite d'exposition f,,,, qui est la

durée au-delà de laquelle les VLE sont dé-
passées. 5i on ne considère, dans le cas

des LED, que le risque rétinien dû à la lu-

mière bleue, la définition des groupes de

risque est décrite dans le tableau 3.

Notons que le groupe de risque dépend
de la luminance pondérée L' ll est donc
fonction de la distance d'observation au

travers du champ de vision effectif utilisé
pour l'évaluation de la luminance. La nor-
me NF EN 62471 introduit deux critères
différents pour déterminer Ia distance
d'observation à laquelle le groupe de ris-

que doit être évalué :

- Les sources d'éclairage général doivent
être évaluées à la distance correspondant
à un éclairement de 500 lx.

- Les autres types de sources doivent être

évalués à une distance de 200 mm.

Pour les LED, prises en tant que compo-
sants, il n'y a pas d'ambigur'té dans le choix
de la distance d'évaluation puisque les

LED seules ne constituent pas des pro-
duits finis d'éclairage général. La norme
NF EN 62471 requiert donc une évaluation
du groupe de risque à la distance de 200

mm. Ainsi, selon cette norme, on constate
que certaines LED bleues et blanc froid
sont dans la catégorie RG 2 (tableau 2) qui

correspond à un risque modéré.

Le choix de la distance d'évaluation
de risque dans la norme NF EN 62471 est
parfois ambigu et ne représente pas l'usa-

ge réel des produits. Par exemple, dans

, r , Définition des groupes de risque permettont de closser les sources lumineuses à LED selon le

risque rétinien dû à lo lumière bleue (norme NF EN 62471).

I
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l'éclairage scénographique, les artistes

sont exposés à des éclairements pouvant

largement dépasser les 500 lx. Dans ce

cas, l'application de cette norme sous-es-

time largement les risques photobiolo-

giques. Dans une situation plus courante,

les lampes directionnelles utilisées dans

les pièces d'habitation produisent un

éclairement de 500 lx à une distance de

quelques mètres, alors qu'elles peuvent

être accessibles à des distances beaucoup

plus courtes. À l'opposé, dans le domaine

de l'éclairage public, les luminaires pro-

duisent des niveaux d'éclairement de

quelques dizaines de lx, ce qui est infé-

rieur au niveau de 500 lx requis dans la

norme. Dans ce cas, le risque photobiolo-

gique est surestimé.

ll est intéressant de noter que la stricte

application de la norme NF EN 62471 aux

lampes et luminaires à LED à usage do-

mestique fournit des groupes de risque

RG 0 et RG'l , similaires aux groupes de

risques des lampes traditionnelles à incan-

descence ou fluorescentes. Néanmoins,

lorsque le critère de distance de 200 mm

est choisi, des campagnes de mesures

[2,6] ont mis en évidence quelques pro-

dults d'éclairage LED dont le groupe était

RG 2. Ces résultats démontrent que la

technologie LED augmente potentielle-

ment l'exposition rétinienne à la lumière

bleue dans l'habitat, ce qui soulève des in-

terrogations sur l'impact généré sur les

populations sensibles comme les enfants.

À l'heure de la rédaction de cet article, le

public n'est pas informé des risques po-

tentiels puisque aucun marquage de sécu-

rité photobiologique n'est présent sur les

produits ou leur emballage.

Pour les produits d'éclairages installés

par des professionnels (électriciens, ins-

tallateurs, éclairagistes), la notion de dis-

tance minimale de sécurité est une gran-

deur qui pourrait être communiquée par

les fabricants de manlère à ce que les pro-

duits soient posés dans de bonnes condi-

tions. Cette distance est par définition, la

distance d'observation pour laquelle le

groupe de risque ne dépasse pas RG 0.

ll est important de rappeler que les au-

tres technologies de lampes d'usage pro-

fessionnel, comme les lampes halogènes

de forte puissance et les lampes à dé-

charge de haute intensité (HlD) ont des

:M

groupes de risques RG 2. A l'inverse des

LED, ce sont les émissions dans l'ultravio-

let et l'infrarouge qui sont les plus cri-

tiques [3]. Les impacts sur la peau sont

potentiellement plus élevés avec ce type

de lampe qu'avec les LED.
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L'lCNlRP précise dans ses recomman-

dations [4] que les valeurs limites d'expo-

sition déflnies pour la population géné-

rale, et reprises dans la norme NF EN

62471, ne sont pas applicables pour les

expositions chroniques et répétées à la

lumière bleue. En particulier, ces valeurs

ne prennent pas en compte les exposi-

tions répétées dites «sous-critiques», in-

férieures aux VLE, qui se cumulent au

cours de très longues périodes, voire au

cours de la vie entière.

La norme NF EN 62471 ne considère

pas non plus la sensibilité accrue aux

rayonnements optiques pour certaines

populations sensibles. Ces populations

sont les suivantes :

- personnes ayant une affection préexis-

tante des yeux ou de la peau et pour les-

quels la lumière artificielle déclenche ou

aggrave certains symptômes ;

- personnes aphakes (personnes dont l'ceil

ne possède pas de cristallin) et pseudo-

phakes (personnes possédant un cristallin

artificiel, souvent après une opération de

la cataracte) qui filtrent insuffisamment Ies

rayonnements de courte longueur dbnde
(UV violet, bleu) ;

- les enfants, dont le cristallin est naturel-

lement beaucoup plus transparent que

celui des adultes ;

- les personnes âgées dont la rétine est

plus sensible aux rayonnements optiques

de courte longueur d'onde en raison de

l'accumulation au cours de la vie de dé-

pôts photo-sensibilisants dans la rétlne.

La norme de sécurité photobiologique

relative aux LED et aux systèmes déclairage

en général, devrait donc être adaptée à ces

populations, en prenant notamment en

compte la courbe de phototoxicité (spectre

d'action) de la Iumière bleue donnée par

l'lCNlRP pour les populations sensibles.

En plus des lésions de type photochi-

mique de la rétine résultant d'une expo-

sition aiguë à la lumière bleue, il subsiste

une méconnaissance des effets des expo-

sitions chroniques et répétées à faible

dose. Ces effets sont actuellement en

cours d'étude par des ophtalmologistes,

des biologistes et des physiciens spéciali-

sés en optique. En France, le projet RETI-

NALED cherche à comprendre les effets

de la lumière émise par les LED sur la ré-

tine de rongeurs exposés sur de longues

durées à des éclairements relativement

faibles mais permanents. En attendant les

résultats de ces recherches, le principe de

précaution voudrait que des mesures de

protection individuelles soient mises en

place chez les travailleurs particulière-

ment exposés lors de leurs activités pro-

fessionnelles et chez les populations sen-

sibles décrites ci-dessus.
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Grâce à leurs propriétés uniques démis-

sion lumineuse, Ies LED sont sur le point

de devenir les sources de lumière les plus

utilisées dans Ie monde pour les applica-

tions d'éclairage. Les risques oculaires

présentés par ces nouvelles sources sont

malheureusement liés de manière intrin-

sèque à ces propriétés : un flux lumineux

important émis par une très petite sur-

face, conduisant à de fortes lumlnances,

ainsi qu'un spectre comportant une com-

posante bleue très marquée. La combinai-

son de ces deux caractéristiques aug-

mente le risque potentiel de lésion

photochimique de la rétine, en comparai-

son avec des sources traditionnelles de lu-

mière telles que les lampes à incandes-

cence et fl uorescentes.

Les industriels dominant Ie marché de

l'éclairage mesurent parfaitement les ni-

veaux de risque photobiologique des pro-

duits à LED qu'ils fabriquent. Beaucoup de

dispositifs sont maintenant orientés vers

l'émission de lumière blanche de type

blanc chaud, réduisant ainsi la compo-

sante bleue du spectre. lls intègrent éga-

lement des diffuseurs de lumière ou d'au-

tres systèmes optiques visant à réduire les

niveaux de luminance. Parmi les produits

d'éclairage à LED qui ont été testés lors
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de plusieurs campagnes de mesures, la

grande majorité présentait des groupes

de risque nul ou faible pour la population
générale lorsque la distance d'observa-

tion était fixée à 200 mm. Cependant, il

subsiste sur le marché des lampes et des

luminaires dont le groupe de risque est

plus élevé que celui des produits tradi-
tionnels. À l'heure actuelle, aucune men-
tion nêst faite du groupe de risque ou de

la distance minimale de sécurité sur ces

produits. ll est donc impossible pour le

public d'identifier ces produits.

llévaluation du risque pour la rétine lié

à lémission lumineuse des LED peut s'ef-

fectuer en laboratoire sur la base de la

norme NF EN 62471 qui n'est pas parfaite-

ment claire en ce qui concerne le choix
de la distance d'observation à considérer.

De plus, cette norme ne prend pas en

compte les populations sensibles que

sont les enfants, les aphakes et pseudo-
phakes ainsi que les personnes âgées, en

dépit du fait que ces populations sont
plus sensibles à l'exposition aux lumières
bleues et violettes.

Au-delà de l'évaluation d'un système
déclairage effectué en laboratoire sur la
base de la norme NF EN 62471, il subsiste

une incertitude quant aux niveaux réels

d'exposition de la rétine à la lumière bleue

émise par un ensemble de lampes ou de

luminaires à LED dans des installations
d'éclairage au sein desquelles l'ceil est

soumis à une multiplicité de sources pré-

sentes dans son champ de vision. Seules

des études menées sur des installations
réelles permettront de statuer sur l'inno-
cuité ou la toxicité potentielle de ces ins-

ta llations.

La connaissance des mécanismes de la

toxicité rétinienne de la lumière bleue est

encore incomplète. En particulier, les ef-

fets des expositions chroniques et de leur

accumulation pendant de longues pé-

riodes sont encore à étudier et font l'ob-
jet de nombreuses recherches dans le

monde entier. En ce qui concerne les LED,

la meilleure compréhension de ces effets
à long terme sur la rétine est fondamen-

tale si l'on veut que cette véritable révo-
lution dans Ie domaine de l'éclairage ne

vienne pas compromette notre sécurité et

notre sa nté.
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Micro positionnement
pour l'usinoge lqser

Les contrôleurs, les plotines et les systèmes
Aerotech ougmenteni lo précision el le
rendemenl de voire opplicotion iout en
mqximisont les temps de bon fonctionnement.

. Courses de 50 à I500mm

. Vitesse iusqu'à 2m/s

. Conçus ovec des ioinis lotéroux et un (qpot
de protection en iôle

. Entroinement ô vis à bille ou à moteur linéoire

Hry..,
Rote?ion à entrcinemeni direct
. Mondrin à serroge el desserroge pneumotique

. Co{let coptif minimise les défquts oxioux
pendont le serroge/desserroge

. Ouveriure centrol pour olimentotion

. Moteur brushless ei codeur dons l'oxe

Gonlry
XYAB
éionche

Systènres Gcniry
* meleurs linéqires
. Vitesse de 3m,/s et occélérotion de 59

. Précision exceptionnelle, hqut rendement et
gronde produciivité

. Versions étqnches et oplions cuslomisées
pour volre opplicotion

Ploteiormes contrôleurs ovoncés
. Mono et multiqxes

. Fonciions de contrôle ovoncées
el softwore moduloire

. Environnement d'qutomotion emborqué PLC
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Science of Motion
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45702 Villemondeur Cedex
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www.oerotech.com
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